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Présidence : Jérémy BONTEMPS 

 

Présents : André BENHENNA, Magali FERRE  

 

Excusé : François GOUEFFON 

 

Absent : Jean-Pierre BEAUCAMP, Gilles PRONO 

  

Début des travaux : 19h05 

 
POINT SUR LA TRESORERIE 
 
Le montant des dépenses de l'année s'élève à 1 310,71 euros et les recettes à 15 520 euros.   
 
Nous avons actuellement sur nos comptes bancaires 57 528,85 euros. 
 
6 000€ de subvention reçu par le Conseil Départemental seront transmises à la Ligue Centre-Val de 
Loire pour le fonctionnement du Pôle Espoir. 
 
POINT SUR LES LICENCES 
 

 Par catégorie : 
 

CATEGORIE 2020 2021 DIFFERENCE N-1 

BABY   119 128 +8% 

EVEIL ATHLETIQUE   288 261 -9% 

POUSSIN   257 233 -9% 

BENJAMIN   200 167 -17% 

MINIME   209 158 -24% 

CADET   153 115 -25% 

JUNIOR   91 73 -20% 

ESPOIR   74 62 -16% 

SENIOR   289 216 -25% 

MASTER   1597 1283 -20% 

TOTAL 3277 2696 -18% 

 
 

COMPTE RENDU 

BUREAU EXECUTIF 
Réunion n°2 du 09 JUIN 2021 

En visioconférence 
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 Par type : 
 

TYPE 2020 2021 DIFFERENCE N-1 

COMP 1602 1227 -23% 

LOISS 378 333 -12% 

LOISR 535 416 -22% 

ENTR 0 0 0% 

DECO 664 622 -6% 

ENCA 98 98 0% 

TOTAL 3277 2696 -18% 

 
 

PROPOSITIONS POUR LE CHANGEMENT DE LOGO DU COMITE 
 
Le comité a reçu 22 propositions de logo. Nous remercions Romain GUERESSE, Manolo PIERSON, 
Joël MALPART, Nathan QUEVAL, Stéphane JOLY, Melvin FOURNIER, Philippe SAILLIER pour leur 
contribution. 
 
Après échange, il est décidé de retenir les logos suivants qui seront présentés au Comité Directeur. 
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POINT SUR LA REPRISE DES COMPETITIONS 
 
Depuis le 19 mai 2021, 3 compétitions ont eu lieu à Orléans, 3 compétitions à Saran dont 2 réservés 
exclusivement aux U14/U16 et 1 meeting à Gien. 
 
Afin de faciliter l'organisation des manifestations sur le territoire départemental, le Comité s'investie 
dans deux domaines : 

- Via Véronique GAULTIER qui ouvre les modules d'inscriptions en ligne sur le site du Comité 
afin d'éviter la saisie des engagements aux organisateurs. 

- Via Stéphanie L'OEUIL pour la constitution des jurys. 
 
Des difficultés importantes pour constituer des jurys sont préoccupantes. Sans juge, pas de 
compétition et pas d'enregistrement des performances. Certains juges ont arrêté d'officier, la 
moyenne d'âge est vieillissante et la relève est aux abonnés absents. Si les clubs ne forment pas 
rapidement des juges, nous ne serons plus en mesure d'organiser des compétitions au détriment de 
nos athlètes.  
 
La mise en place rapide des meetings n'a pas permis à la CSO d'être solliciter afin de travailler en 
lien avec les organisateurs sur la cohérence du calendrier, les programmes et règlements des 
épreuves… Cependant, pour les manifestations ayant lieu à partir de septembre, la CSO devra 
systématiquement être avisée des dates avant inscription au calendrier fédéral et valider les 
programmes avant leur diffusion pour les rencontres de niveau départemental. 
 
PRESENTATION DU CALENDRIER ESTIVAL 
 
Au niveau départemental : 
 
Samedi 19 juin : Meeting – Orléans la Source 
Samedi 26 juin : Meeting demi-fond/steeple – Saran (épreuve du chalenge Michel Musson). 
Mercredi 14 juillet : Finale Challenge Michel Musson – Saran 
 
Au niveau régional : 
 
Samedi 26 juin : Régionaux BE/MI – Châteauroux 
Samedi 3 et dimanche 4 juillet : Finale Nationale des Pointes d'Or Colette Besson à Tours 
 
 
STAGE RUNNING 
 
Il est proposé d'organiser un stage à destinations des coureurs à pied licenciés ou non licenciés du 
département au centre équestre de Lamotte Beuvron, le samedi 28 et 29 août 2021. Il est prévu une 
animation laser run le samedi après-midi et une compétition running le dimanche, organisée par la 
Ligue du Centre-Val de Loire pourrait avoir lieu sur ce même site. Yannick GOLLIOT est en charge 
de ce projet. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Jérémy précise qu'il a été contacter par Alain BOYER, président du Comité Départemental 
Olympique et Sportif dans la cadre du projet "Quartier d'été". Le CDOS organise en juillet voire début 
août, une animation à l'île charlemagne. Plusieurs activités sportives seront proposées, de 13h30 à 
16jh30 à destination des enfants des quartiers et de 17h00 à 19h00 pour les familles et les plus 
grands. Le Comité doit trouver des éducateurs titulaires d'une carte professionnelle pour promouvoir 
l'athlétisme. André étant également vice-président du CDOS, ce dossier lui ai confier. Il se charge 
de contacter Alain BOYER pour finaliser ce projet. 
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André nous informe que le CDOS va organiser une opération en septembre en sollicitant les Comités 
pour offrir la part fédérale de 50 licences. Concernant l'athlétisme, le Comité offrira la part fédérale 
ainsi que les cotisations départementales et régionales pour 3-4 licences. 
 

 

Séance levée à : 19h30 

 

 

 

La Secrétaire Générale   Le Président 
   Magali FERRE Jérémy BONTEMPS 
 
 

 
 
 


